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I. Aspect méthodologique : les données mobilisées 

 

 Lô®tude r®alis®e par le laboratoire MRTE pour le compte de lôACNUSA repose dans 

un premier temps sur des questionnaires transmis à des ménages ayant effectué des mobilités 

résidentielles entre les mois de mai et septembre 2015 et dans un second temps sur des 

entretiens en face à face à conduire devant un échantillon représentatif des ménages ayant 

accepté de répondre aux questionnaires. Ces informations qualitatives doivent cependant être 

mises en perspective avec les contextes sp®cifiques au sein desquels sôinscrivent chacune des 

trois plateformes aéroportuaires retenues pour lô®tude : Paris - CDG, Paris - Orly et Toulouse-

Blagnac. Lôattention portera plus sp®cifiquement sur un certain nombre de points importants : 

- Les dynamiques démographiques récentes observées autour de ces plateformes 

aéroportuaires : la population tend-elle ¨ sôy agr®ger ou au contraire, les nuisances 

induites par le trafic aérien conduit-il à des dédensifications ? 

- Les dynamiques sociales à proximité de ces territoires aéroportuaires : les spécialisations 

sociales tendent-elles à se renforcer avec une part plus importante des catégories 

populaires r®sultant dôun ®loignement s®lectif de la part de m®nages disposant de revenus 

plus importants ?  

- La fonction de p¹le dôemploi des a®roports, dont il est n®cessaire dô®valuer le bassin de 

recrutement. Dôo½ proviennent les actifs travaillant sur lôune des communes accueillant 

les infrastructures aéroportuaires ? Compte tenu de leurs dynamismes propres, observe-t-

on une extension progressive de leurs aires dôinfluence respectives ? 

 Les données mobilisées pour traiter ces différentes questions proviennent de lôInsee
1
. 

Les aspects sociaux sont trait®s ¨ lô®chelle de lôIris et prennent en compte les ann®es 2006 et 

2012 (année la plus récente disponible). Les données fiscales ainsi que celles sur les statuts 

dôoccupation proviennent de la DGFip. Elles sont diffus®es par lôInsee sous la nouvelle forme 

dôun carroyage avec une trame de base de 200 m de côté
2
. Ces données actuellement 

disponibles pour la seule année 2010 ne permettent pas de révéler la cinétique des 

transformations sociales des territoires. Les données domicile-travail diffus®es par lôInsee 

permettent de lier lieu de résidence et lieu de travail des actifs. Les données de 1999 et de 

2010 sont exploitées. 

                                                 
1
 Voir le site : http://www.insee.fr/fr/bases-de-donnees/default.asp?page=recensement/resultats/2007/donnees-

detaillees-recensement-2007.htm  
2
 Voir le site : http://www.insee.fr/fr/themes/detail.asp?reg_id=0&ref_id=donnees-carroyees&page=donnees-

detaillees/donnees-carroyees/donnees-carroyees-200m.htm 

http://www.insee.fr/fr/bases-de-donnees/default.asp?page=recensement/resultats/2007/donnees-detaillees-recensement-2007.htm
http://www.insee.fr/fr/bases-de-donnees/default.asp?page=recensement/resultats/2007/donnees-detaillees-recensement-2007.htm
http://www.insee.fr/fr/themes/detail.asp?reg_id=0&ref_id=donnees-carroyees&page=donnees-detaillees/donnees-carroyees/donnees-carroyees-200m.htm
http://www.insee.fr/fr/themes/detail.asp?reg_id=0&ref_id=donnees-carroyees&page=donnees-detaillees/donnees-carroyees/donnees-carroyees-200m.htm
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II.  Le mode dôoccupation du sol autour des trois plateformes 

aéroportuaires étudiées 

a. Paris - CDG aux marges de lôagglom®ration parisienne 

 

Carte 1 : Mode dôoccupation du sol ¨ proximit® de la plateforme a®roportuaire de Paris - CDG. 

 Les trois cartes dôoccupation des sols de lôann®e 2012 permettent de positionner les 

plateformes a®roportuaires en relation ¨ lôagglom®ration ¨ laquelle elles appartiennent. Si les 

informations de la base Corine Land Cover (voir : http://www.statistiques.developpement-

durable.gouv.fr/donnees-ligne/li/1825.html ) ne sont pas disponibles à des échelles fines, elles 

offrent néanmoins la possibilité dôappr®hender les grandes organisations spatiales à proximité 

des a®roports. Lôa®roport Paris - CDG (Carte 1) a été implanté sur les terres agricoles du 

nord-est de lôagglom®ration parisienne dans le courant des ann®es 70. Il affecte des territoires 

urbains fortement peuplés dans ses parties sud et ouest. Par contre, les communes de Seine-et-

Marne sur lesquelles sô®tend une vaste partie du PGS restent beaucoup plus rurales. Il en va 

de même des communes situées au nord de la plateforme aéroportuaire, sur le département du 

Val-dôOise. Celles-ci font par ailleurs partie depuis janvier 2004 du PNR (Parc Naturel 

Régional) Oise - Pays de France impliquant des protections paysagères et des limitations de la 

croissance démographique. 

http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/donnees-ligne/li/1825.html
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/donnees-ligne/li/1825.html


5 

 

b. La plateforme Paris - Orly, au sein dôun espace urbanis® 

 

Carte 2 : Mode dôoccupation du sol ¨ proximit® de la plateforme a®roportuaire Paris - Orly.  

 A la différence de Paris - CDG, lôa®roport Paris - Orly (Carte 2) sôinscrit dans un 

espace plus fortement urbanisé. Ceci génère des contraintes supplémentaires en termes de 

d®veloppement urbain et induit des marges dôadaptation plus faibles pour limiter les nuisances 

sonores auxquelles les populations avoisinantes peuvent °tre soumises. Côest sur Paris - Orly 

quôont été mises en îuvre les interdictions de vol de nuit de 23 h 30 à 6 h du matin pour le 

trafic aérien entrant et sortant et le nombre annuel de mouvements (atterrissages et décollages) 

est plafonné à 250 000. Cette plateforme se situe par ailleurs ¨ proximit® du p¹le dôexcellence 

Paris ï Saclay, projet phare du Grand-Paris. 

Les zones dô®tude au sein desquelles les questionnaires ont été lancés puis les 

entretiens en face à face seront réalisés correspondent à des zones tampons de 5 kilomètres 

autour des limites externes du PGS en vigueur en 2015. Elles figurent en grisé sur chacune 

des trois cartes dôoccupation du sol (Carte 1, Carte 2 et Carte 3). Elles sont par ailleurs 

cartographiées de manière plus précise plus avant dans ce rapport (voir Carte 46, Carte 47 et 

Carte 48), en faisant apparaître le fond cartographique IGN au 1 / 25 000
e
. Dans le cas de 

Paris ï CDG comme de Paris ï Orly, ces zones concernent des communes de la proche 

banlieue parisienne. 
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c. La plateforme de Toulouse - Blagnac, près du cîur de 

lôagglom®ration toulousaine 

 

Carte 3 : Mode dôoccupation du sol ¨ proximit® de la plateforme a®roportuaire de Toulouse - Blagnac. 

Le cas de Toulouse est différent. La plateforme de Toulouse - Blagnac est située dans 

lôagglom®ration même de Toulouse (Carte 3). La partie sud du PGS affecte des zones 

fortement urbanisées. Il en résulte que la zone tampon de 5 kilomètres intègre la presque 

totalit® de lôagglom®ration toulousaine et en particulier toute la ville de Toulouse. 

Des règles contraignantes sont appliquées aux vols entre 22 h et 6 h, mais sans 

interdiction, à la différence de Paris - Orly. La plateforme Toulouse ï Blagnac constitue par 

ailleurs le cîur du dispositif industriel de la soci®t® Airbus, ceci concerne en tout premier lieu 

la commune de Blagnac. Les cartes de modes dôoccupation du sol réalisées à partir de la base 

Corine Land Cover
3
 permettent de distinguer les zones urbanisées (à fonction principalement 

résidentielle), des zones industrielles et commerciales. 

                                                 
3
 A partir de la première réalisation datant de 1990, ces bases ont ensuite été actualisées (2000, 2006 et 2012). La 

m®thodologie mise en îuvre repose sur une exploitation dôimages satellites (Landsat, SPOT,é). Les couches 

successives dôinformations pr®sentes dans cette base permettent de suivre les modifications du mode 

dôoccupation du sol et en particulier dôidentifier, voire de mesurer les ph®nom¯nes dôartificialisation li®s ¨ 

lôurbanisation. Dans le cas pr®sent, seule nous int®resse la situation la plus r®cente, celle de 2012. 



7 

 

III.  Les dynamiques démographiques récentes des territoires 

aéroportuaires 

 Cette étude porte non seulement sur la situation démographique des territoires 

aéroportuaires mais aussi sur leurs évolutions, appréciées à la fois en variation absolue (solde 

démographique) et en variation relative (pourcentage). Afin de comparer les situations à 

proximité de chacune des trois plateformes aéroportuaires, les cartes qui suivent sont réalisées 

à la même échelle. Les donn®es exploit®es le sont au niveau de lôIris (Ilots Regroupés pour 

l'Information Statistique
4
), correspondant à une maille de lôordre de 2000 habitants

5
. Au sein 

dôune m°me commune, certains Iris peuvent se trouver plus fortement affect®s par les 

nuisances sonores g®n®r®es par les mouvements dôavions. Compte tenu des contraintes de 

constructibilité induites par les PEB
6
, il était possible de postuler de faibles croissances 

démographiques à proximité des aéroports, la réalité observée à partir des données récentes de 

2006 et 2012 sôav¯re plus complexe.   

Précisions méthodologiques 

Des données plus anciennes correspondant au recensement de 1999 ont été obtenues auprès 

du Centre Quetelet
7
. Sôil sôagit dôanalyser les multiples impacts g®n®r®s par les a®roports, 

lôobjectif premier vise ¨ identifier le contexte particulier dans lequel sôinscrivent les m®nages 

ayant effectué des mobilités résidentielles à proximité des aéroports et ayant répondu au 

questionnaire qui leur a été adressé (voir Annexe 1). Compte tenu des modalités de mise en 

îuvre du nouveau recensement de lôInsee
8
 qui sôeffectue depuis 2004 par enqu°tes 

successives réalisées sur le territoire national. Les communes de moins de 10 000 habitants 

sont enquêtées exhaustivement une fois tous les 5 ans. Celles ayant des populations plus 

élevées sont enquêtées par sondage aléatoire réalisé chaque année sur 8 % des logements. 

Depuis 2006, lôInsee fournit chaque ann®e les r®sultats des recensements. 

                                                 
4
 Voir : http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/iris.htm) 

5
 Toutes les communes de plus de 10 000 habitants et une grande part de celles comprises entre 5 000 et 10 000 

sont découpées en Iris, situation très fréquente pour les territoires étudiés. 
6
 Ses r¯gles font lôobjet dôactualisation (dans le cas de Paris - CDG, voir : 

http://www.villeaeroport.fr/pdf/rapport_cgedd_19_juin_2013.pdf ; dans le cas de Paris - Orly, 

voir : http://www.essonne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-

technologiques/Bruit/Bruit-de-l-aerodrome-d-Orly/Le-plan-d-exposition-au-bruit-PEB-de-l-aerodrome-de-Paris-

Orly ; dans le cas de Toulouse - Blagnac, voir : http://www.toulouse.aeroport.fr/societe-

aeroport/environnement/riverains/contraintes-urbanisme ). 
7
 Le centre Quetelet (voir : http://www.reseau-quetelet.cnrs.fr/spip/) est un organisme public qui met à la 

disposition des chercheurs de multiples donn®es statistiques, en particulier celles de lôInsee quand celles-ci 

nécessitent des traitements spécifiques. Les laboratoires universitaires y ont accès gratuitement. 
8
 Les nouvelles modalit®s sont d®crites sur le site de lôInsee (voir : 

http://www.insee.fr/fr/ppp/sommaire/imeths01e.pdf). Un numéro spécifique de la revue Population et Sociétés 

de lôIned, permet de faire le point sur les modalités des recensements et sur les spécificités du dispositif adopté 

dans le contexte français depuis 2004 : Paolo Valente : « Comment la population est-elle recensée dans les pays 

européens en 2010 ? », n°467 Population et Sociétés, Ined. 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/iris.htm
http://www.villeaeroport.fr/pdf/rapport_cgedd_19_juin_2013.pdf
http://www.essonne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Bruit/Bruit-de-l-aerodrome-d-Orly/Le-plan-d-exposition-au-bruit-PEB-de-l-aerodrome-de-Paris-Orly
http://www.essonne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Bruit/Bruit-de-l-aerodrome-d-Orly/Le-plan-d-exposition-au-bruit-PEB-de-l-aerodrome-de-Paris-Orly
http://www.essonne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Bruit/Bruit-de-l-aerodrome-d-Orly/Le-plan-d-exposition-au-bruit-PEB-de-l-aerodrome-de-Paris-Orly
http://www.toulouse.aeroport.fr/societe-aeroport/environnement/riverains/contraintes-urbanisme
http://www.toulouse.aeroport.fr/societe-aeroport/environnement/riverains/contraintes-urbanisme
http://www.reseau-quetelet.cnrs.fr/spip/
http://www.insee.fr/fr/ppp/sommaire/imeths01e.pdf
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a. Le territoire aéroportuaire de Paris ï CDG : des dynamiques 

démographiques complexes 

 Dans le cas de Paris - CDG comme dans celui des deux autres plateformes 

aéroportuaires, les données de répartition de la population sont présentées selon deux formats 

cartographiques (Carte 4 et Carte 5).Les données exploitées sont identiques. Comme le 

laissait envisager la carte dôoccupation du sol (Carte 1), une profonde dissymétrie dans la 

répartition des populations apparaît dans le cas de Paris - CDG. Les Iris fortement peuplés 

sont localisés dans la partie ouest du PGS, correspondant aux communes de Gonesse, 

Sarcelles, Arnouville-lès-Gonesse, Garges-lès-Gonesse et pour partie sur celle de 

Goussainville au nord. Si les PGS (Plan de gêne sonore
9
) à des niveaux supérieurs au Lden 55 

dBA
10

 sô®tendent vers le d®partement de la Seine-et-Marne, elles nôaffectent que des 

communes de petite taille, donc non découpées en Iris. Les communes de Seine-Saint-Denis 

situ®es au sud de lôa®roport paraissent moins concern®es. Toutefois, des nuances seraient ¨ 

apporter, lôa®roport dôaffaires du Bourget, situ® au sud-ouest de Paris - CDG ajoute son trafic 

à celui de lôa®roport principal. Le PGS du Bourget nôest pas pris en compte pour les 

représentations cartographiques de Paris - CDG.  

Si le pas de temps (2006-2012) est bref, il permet néanmoins de dégager une première 

tendance (Carte 6 et Carte 7) qui peut paraître paradoxale : dans les zones soumises aux 

nuisances sonores, de nombreux Iris pr®sentent des soldes n®gatifs, mais dôautres, ¨ peu pr¯s 

aussi nombreux, des soldes positifs. La population correspondant aux Iris inclus dans la CES  

Lden 55 dBA du PGS sô®levait ¨ 297 810 habitants en 1999 et à 319 223 habitants en 2012, 

soit un taux de croissance sur la période de + 7,2 % (voir Graphique 1 et Graphique 3). 

Il est difficile de d®gager un gradient clair li® ¨ la proximit® de lôa®roport. Même si de 

nombreuses communes présentent des soldes positifs, il serait à ce stade illusoire de postuler 

lôexistence dôun ç effet démographique » lié à Paris - CDG.  

                                                 
9
 Le PGS est établi sur la base du trafic estimé, des procédures de circulation aérienne applicables et des 

infrastructures qui seront en service dans lôann®e suivante. Côest un plan qui d®limite des zones dans lesquelles 

les riverains peuvent bén®ficier dôune aide ¨ lôinsonorisation de leur logement.  
10

 Le Lden (Level Day Evening Night). Il sôagit de lôindicateur recommand® par lôUnion europ®enne pour 

prendre en compte la gêne sonore. Il est calculé de la manière suivante : la journée est découpée en trois périodes 

(le jour, de 6 h à 18 h, la soirée de 18 h à 22 h  et la nuit de 22 h à 6 h du matin). Afin de compenser les gênes 

inégalement ressenties lors de chacune des périodes de la journée, celles-ci sont pondérées différemment : +5 

pour la soirée et +10 pour la nuit. Le Lden est défini comme le niveau énergétique moyen sur la période de 24 

heures.  Sôy appliquent des ç p®nalit®s è selon les sous périodes (5 dBApour la soirée, 10 dBA pour la nuit), 

selon la formule suivante : Lden = 

10log[(12/24)*10^(Lday/10)+(4/24)*10^((Levening+5)/10)+(8/24)*10^((Lnight+l0)/l0)]. 
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Carte 4 : Population dans les Iris proches de lôa®roport Paris - CDG, en 2012. 

 

Carte 5 : Population dans les Iris proches de lôa®roport Paris - CDG et espaces bâtis, en 2012. 
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Carte 6 : Evolutions d®mographiques dans les Iris proches de lôa®roport Paris - CDG, entre 2006 et 2012. 

 
Carte 7 : Taux de croissance démographique dans les Iris proches de lôa®roport Paris - CDG, entre 2006 et 2012. 



11 

 

b. Les territoires aéroportuaires de Paris ï Orly : de fortes dynamiques 

démographiques 

 Comme il a ®t® indiqu® pr®c®demment par les cartes dôoccupation du sol, la 

plateforme aéroportuaire dôOrly sôinscrit dans un espace fortement urbanis®. Ceci r®sulte ¨ la 

fois de lôant®riorit® dôOrly
11

, quand Paris - CDG ne commencera ¨ fonctionner quôen 1974
12

, 

mais également de règles initialement urbanistiques moins strictes dans la limitation de 

lôurbanisation ¨ proximit® des a®roports
13

. Les PEB (Plan dôExposition au Bruit) ne sont 

devenus obligatoires
14

 quô¨ partir de la loi 85-696 du 11 juillet 1985. Celle-ci vise à ne pas 

exposer de nouvelles populations aux nuisances sonores. 

Quôil sôagisse du PGS en vigueur en 2015 ou de la zone de 5 kilomètres autour de 

celui-ci (voir Carte 2), la plateforme Paris - Orly concerne des communes fortement 

urbanisées du Val-de-Marne ou de lôEssonne
15

 (voir Carte 8 et Carte 9). La population totale 

inscrite ¨ lôintérieur de la zone délimitée par le Lden 55 dBA était de 123 188 habitants en 

1999 et de 135 881 en 2012, soit une croissance de + 10,3 % sur la période (voir Graphique 1 

et Graphique 3). Dans la zone de 5 kilomètres autour du PGS, la population de Paris ï Orly 

est supérieure à celle de Paris - CDG (voir Graphique 2). De même les évolutions 

démographiques enregistrées sur la période récente de 2006-2012 (voir Graphique 3 et 

Graphique 4) sont plus nettement positives dans le cas de Paris ï Orly. De nombreuses 

communes (voir Carte 10) enregistrent des soldes positifs, les plus élevés étant observés à 

Wissous (+ 1 608 habitants) et à Villeneuve-Saint-Georges (+ 2 545 habitants) (voir Annexe 2 

pour la localisation des communes). De nombreux Iris apparaissent avec des soldes négatifs, 

mais ils concernent des communes de première couronne, du plateau de Saclay ou de la vallée 

de la Seine en amont dôAblon-sur-Seine, comme Athis-Mons, Draveil, Soisy-sur-Seine ou 

encore Evry. Les résultats en valeurs relatives (voir Carte 11) confirment ces tendances. 

                                                 
11

 Initialement ¨ vocation militaire, lôa®roport dôOrly devient un a®roport enti¯rement civil le 1
er
 mars 1954. 

Lôa®rogare sud qui permettra de fortement accro´tre le trafic est inauguré le 24 février 1961.  Lôa®rogare ouest 

fonctionnera plus tard, son inauguration datant du 26 février 1971. 
12

 Lôinauguration de lôa®rogare 1 eut lieu le 8 mars 1974. 
13

 Les PEB (Plan dôExposition au Bruit) permettent de fixer des r¯gles urbanistiques contr¹lant lôurbanisation 

autour des a®roports. Voir ¨ ce propos le document de lôACNUSA : http://www.acnusa.fr/fr/le-bruit-et-la-

cartographie/la-cartographie/peb-plan-dexposition-au-bruit/14 . Celui concernant Roissy CDG date du 3 avril 

2007, celui de Toulouse-Blagnac du 21 ao¾t 2007 et celui dôOrly du 21 d®cembre 2012. 
14

  Le Plan dôExposition au Bruit d®limite les zones voisines des a®roports ¨ lôint®rieur desquelles la construction 

de logements est limitée ou interdite, en tenant compte des spécificités du contexte préexistant. Il empêche que 

de nouveaux riverains soient gênés par les nuisances sonores (voir : 

http://www.advocnar.fr/LePlandExpositionauxBruits(PEB).html)   
15

 Ainsi, Chilly-Mazarin comptait en 2012, 19 213 habitants, Orly, 21 628 ou Villeneuve-le-Roi, 19 782, pour ne 

prendre que quelques exemples. 

http://www.acnusa.fr/fr/le-bruit-et-la-cartographie/la-cartographie/peb-plan-dexposition-au-bruit/14
http://www.acnusa.fr/fr/le-bruit-et-la-cartographie/la-cartographie/peb-plan-dexposition-au-bruit/14
http://www.advocnar.fr/LePlandExpositionauxBruits(PEB).html)
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Carte 8 : Population dans les Iris proches de lôa®roport Paris - Orly, en 2012. 

 
Carte 9 : Population dans les Iris proches de lôa®roport Paris - Orly et espaces bâtis, en 2012. 
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Carte 10 : Evolutions d®mographiques dans les Iris proches de lôa®roport Paris - Orly, entre 2006 et 2012. 

 
Carte 11 : Taux de croissance d®mographique dans les Iris proches de lôa®roport Paris - Orly, entre 2006 et 2012. 
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c. Le territoire aéroportuaires de Toulouse ï Blagnac : des 

dynamiques démographiques intenses 

 Lôa®roport Toulouse - Blagnac ne peut rivaliser avec les deux aéroports parisiens sur 

le plan du trafic passagers comme sur celui du fret. Selon les donn®es de lôUnion des 

aéroports français
16

, Paris - CDG occupe une place très largement dominante dans le domaine 

du trafic passagers avec un flux de 63 813 756 recensé en 2014, en croissance de + 2,8 % 

entre 2013 et 2014. Paris - Orly suit très loin derrière avec 28 862 586 passagers (en 

croissance de + 2,1 %). Toulouse - Blagnac nôoccupait que la sixi¯me position
17

 avec 

7 517 736 passagers (en légère décroissance de ï 0,7 %). Dans le domaine du fret, les 

hiérarchies sont légèrement différentes : Paris - CDG occupe toujours la première position 

française (1 896 433 tonnes en 2014, en croissance de + 1,1 % entre 2013 et 2014), suivi là 

aussi par Paris - Orly (103 706 tonnes, en augmentation de + 10 %), puis par Toulouse - 

Blagnac (58 827 tonnes, en croissance de + 1,3 %). Cette troisième place dans le domaine du 

fret sôexplique par lôimplantation des industries a®ronautiques dans la r®gion toulousaine. 

 Les infrastructures de lôa®roport sont pour lôessentiel situ®es sur la commune de 

Blagnac et de façon plus marginale sur celles de Cornebarrieu, Colomiers et aussi sur la partie 

sud-est de Toulouse. Cette plateforme se caractérise par sa grande proximité du centre de 

lôagglom®ration toulousaine (les pistes de Blagnac sont situ®es ¨ environ 9 kilom¯tres de la 

place du Capitole, cîur m°me de la ville de Toulouse). 

 Les populations occupent une place importante dans la partie sud du PGS (Carte 12 et 

Carte 13), en particulier sur les Iris de Toulouse situ®s ¨ lôouest de la Garonne. Cette partie de 

la ville de Toulouse se trouve donc directement concernée par les nuisances sonores. Les 

évolutions enregistrées sur la période 2006-2012 (Carte 14) montrent des soldes 

démographiques négatifs, qui ressortent de manière plus nuancée avec les valeurs relatives 

(Carte 15). Toutefois, si lôon prend en compte tous les Iris concern®s par le PGS, ceux-ci 

comptaient 66 544 habitants en 1999 et 80 927 en 2012, soit une croissance de + 21,6 % (voir 

Graphique 1). Des soldes négatifs sont observés dans de nombreux Iris de Toulouse non 

soumis aux nuisances sonores aéroportuaires, quand dans le même temps des communes 

périphériques gagnent de la population. Dôintenses dynamiques de redistribution de la 

population du centre en direction des p®riph®ries semblent donc ¨ lôîuvre ¨ lô®chelle de 

lôagglom®ration, mettant en jeu la question des nuisances sonores a®riennes. 
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 Voir le rapport téléchargeable : http://www.aeroport.fr/uploads/documents/Rapport_activite_2014.pdf 
17

 Toulouse-Blagnac se situe derri¯re Nice Cote dôAzur, Lyon Saint-Exupéry et Marseille Provence. 

http://www.aeroport.fr/uploads/documents/Rapport_activite_2014.pdf
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Carte 12 : Population dans les Iris proches de lôa®roport de Toulouse - Blagnac, en 2012. 

 
Carte 13 : Population dans les Iris proches de Toulouse - Blagnac et espaces bâtis, en 2012. 
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Carte 14 : Evolutions démographiques dans les Iris proches de Toulouse - Blagnac, entre 2006 et 2012. 

 
Carte 15 : Taux de croissance démographique dans les Iris proches de Toulouse - Blagnac, entre 2006 et 2012. 




































































































